
COMMUNIQUE DE PRESSE

Vesoul, le 23 mai 2022

Élections législatives : Organisation du scrutin et ordre d’affichage des candidats haut-
saônois

Les élections législatives auront lieu les dimanches 12 et 19 juin 2022. Elles ont pour but
de renouveler dans son intégralité l’Assemblée nationale, composée de 577 députés, élus
pour un mandat de cinq ans.

1) L'organisation du scrutin

Les députés sont élus au scrutin uninominal majoritaire à deux tours dans le cadre des
circonscriptions du département.  Ainsi, les Haut-Saônoises et Haut-Saônois sont appelés
aux urnes pour élire deux députés (un dans chacune des circonscriptions).  Bien qu’élus
dans une circonscription, ils sont investis d’un mandat national.

Pour être élu au premier tour, un binôme doit recueillir à la fois :
• La majorité absolue des suffrages exprimés ;
• Un nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits.

Si aucun candidat ne l’emporte au premier tour, un second tour est organisé. Pour être élu
au second tour, la majorité relative (le plus grand nombre de voix) suffit.

Pour qu’un candidat ait le droit de se présenter au second tour, il doit avoir obtenu au
premier tour un nombre de voix au moins égal à 12,5% du nombre des électeurs inscrits
dans  la  circonscription.  Si  un seul  candidat  remplit  cette condition,  le  candidat  ayant
obtenu le plus grand nombre de suffrages après lui peut se maintenir au second tour. Dans
le cas où aucun candidat ne remplit cette condition, seuls les deux candidats arrivés en
tête peuvent se maintenir au second tour.
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2) Ordre d'affichage des candidats aux élections législatives

Selon le tirage au sort réalisé le 23 mai 2022 en préfecture, l'ordre des candidats au 1er
tour des élections législatives du 12 juin 2022 pour le département de la Haute-Saône est
le suivant :

1ère circonscription :

Numéro de panneau Nom du candidat Nom du suppléant

1 Barbara BESSOT-BALLOT Stéphane PINI

2 Karine ERARD Nadine BARROIS

3 Cédric FISCHER Thérèse GARRET

4 Antoine VILLEDIEU Antoni MAGNIN

5 Dimitri DOUSSOT Sébastien LEDUC

6 Marion KEMPS HOUVER Hjalmar KEMPS

7 Philippe GHILES Anny GRANDGERARD

8 Sandra GIRARDOT Alexis POYARD

2ème circonscription :

Numéro de panneau Nom du candidat Nom du suppléant

1 Isabelle APRO Daniel ROUILLON

2 Patrice GUERAIN Emmanuelle THOMASSEY

3 Sophie ROCHON Lionel CRUCHON

4 Christophe LEJEUNE Béatrice PY

5 Maurice MONNIER Rose-Marie SUBIGER

6 Emeric SALMON Denis MOREL

7 Corinne COUDEREAU Michel CALLOCH

8 Ludovic BURI Marc DUCHET SUCHAUX
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